	La formation professionnelle initiale

	Une entreprise qui accueille un apprenti doit disposer de l'infrastructure et de l'encadrement nécessaires pour pouvoir lui enseigner les connaissances et les pratiques de la profession conformément au programme-type de formation approuvé par le Gouvernement. Le patron-formateur surveillera et dirigera l'instruction de l'apprenti, soit en personne, soit par un (des) collaborateur(s) commis à cet effet. 
Pour pouvoir accéder à l'apprentissage préparatoire au CATP des professions resp. de cuisinier et de serveur de restaurant la réussite d'une classe de 9e de l'enseignement secondaire technique est nécessaire. L’apprentissage préparatoire au CITP respectivement en cuisine et en service de restaurant, exige l’attestation d'autorisation émise par la commission spéciale d'admission. Suivant le niveau scolaire atteint par l'apprenti, une réduction de la durée de l'apprentissage est possible. Ainsi par exemple, l'entreprise-formatrice peut, après demande auprès de la Chambre de Commerce, réduire la durée de l'apprentissage pratique d’ 1, voire de 2 années d'un apprenti qui, avant son entrée en apprentissage, a suivi une classe resp. de 10e et de 11e plein temps à l'école dans la profession visée.
En coopération avec la Chambre de Commerce, les entreprises-formatrices, la Chambre resp. des Employés Privés et de Travail, les apprentis et leurs parents, le Ministère de l'Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports et les lycées techniques, les conseillers à l'apprentissage ont pour mission d'accompagner l'apprentissage par l'information et le conseil. 
Pour tout problème relatif à l'apprentissage, les patrons-formateurs, les apprentis et leurs parents pourront contacter le conseiller à l'apprentissage respectif auprès de la Chambre de Commerce. 

Comment conclure un contrat d'apprentissage?

L'entreprise-formatrice est tenue à signaler son offre de poste(s) d'apprentissage auprès de l'Administration de l'emploi (ADEM) et ne pourra conclure un contrat d'apprentissage à l'insu de cette dernière. 
Avant que l'apprenti ne choisisse sa profession, il doit se présenter auprès du service de l'orientation professionnelle de l'ADEM qui l'orientera vers une entreprise formatrice. Le service de la formation professionnelle de la Chambre de Commerce ne pourra enregistrer le contrat d'apprentissage qu'après avoir reçu copie de l'avis d'orientation de l'ADEM. L'apprenti doit se faire inscrire immédiatement auprès d'un lycée technique offrant l'enseignement scolaire concomitant. 
Les formulaires de contrats d'apprentissage sont remis aux candidats-apprentis lors de leur passage à l'ADEM ou bien demandés par l'entreprise-formatrice auprès du service de la formation professionnelle de la Chambre de Commerce (Tél: 42 39 39 210, Fax 43 83 26, E-mail: formprof@cc.lu). 
Ces contrats d'apprentissage doivent être remplis dès le début de l'apprentissage en quatre exemplaires et signés par le patron-formateur, par l'apprenti et le cas échéant par son représentant légal. 
Il est important de ne pas oublier d'y faire figurer les montants des indemnités d'apprentissage, selon le barème fixé par arrêté ministériel, ainsi que les modalités de rémunération en nature (logement, nourriture).
Deux exemplaires du contrat d'apprentissage dûment rempli sont retournés par le patron-formateur à l'adresse de la Chambre de Commerce aux fins d'enregistrement. Les deux autres exemplaires sont destinés au patron formateur, d'une part, et à l'apprenti, d'autre part. 
Enfin, l'apprenti doit se présenter à un des services de Santé au Travail, afin d'y subir un examen médical. Les adresses des différents services sont communiqués par la Chambre de Commerce.

Comment l'apprentissage est-il organisé?

Cuisinier:
- en général 3 années d'apprentissage sous le couvert d'un contrat d'apprentissage
Serveur de restaurant:
- en général 2 années d'apprentissage sous le couvert d'un contrat d'apprentissage

L'apprentissage pratique en entreprise est accompagné d'un enseignement scolaire au lycée technique organisé en périodes de fréquentation scolaire à plein temps d'une durée de 3 semaines consécutives à raison de 3 périodes par année scolaire. 
Pour toutes les professions sujettes à l'apprentissage, des programmes tant de formation pratique en entreprise que d'enseignement scolaire concomitant ont été établis en étroite collaboration avec le monde économique. Ces programmes, disponibles à la Chambre de Commerce, sont appliqués sur le plan national.

Quand l'apprentissage prend-il fin?

A la fin de l'apprentissage, l'apprenti se soumet à l'examen de fin d'apprentissage qui comporte des épreuves théoriques et pratiques. Seuls les apprentis qui sont arrivés au terme de leur apprentissage pratique en entreprise et/ou auxquels le lycée technique atteste la fréquentation scolaire régulière, sont admissibles aux épreuves. 
Pour chaque profession, voire branche commerciale/option, est institué une commission paritaire d'examen de fin d'apprentissage composée de représentants des employeurs et des salariés. Les membres de ces commissions sont nommés par le Ministre de l'Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports, sur proposition des chambres professionnelles compétentes. 
Le contrat d'apprentissage prend fin à l'expiration du mois au cours duquel l'apprenti passe avec succès l'examen de fin d'apprentissage. En cas d'échec à un premier examen, le contrat se trouvera prorogé jusqu'à la session d'examen suivante et prendra fin après cette seconde session, même en cas d'insuccès. 
Les candidats ayant réussi leur examen de fin d’apprentissage et dont le contrat d’apprentissage est arrivé à expiration, ont dorénavant droit à un salaire mensuel qui équivaut au salaire minimum majoré de 20 %.


